
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 20 SEPTEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL085

Date de convocation : 13 septembre 2018
Affichage du compte-rendu : 27 septembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : INSTAURATION DE SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE SUR LE SITE DES
CARRIÈRES PERRIER

L'an deux mille dix huit, le vingt septembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle POTIRON, Michel MALTRAIT, Claude COLIN, Florent
RIVOIRE,  Dominique  BABE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry
HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD,
Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Cécile TOURNIER,
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Annie BERTON, Maurice
DUMONTET,  Guy  PENDARIES,  Joëlle  NATALINI,  Réjane
CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Joël  CAS  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Thierry
MOLLARET  (donne  pouvoir  à  Guy  PENDARIES),  Sylviane
STRETTI (donne pouvoir à Annie BERTON)

Excusés / absents : Souade KACI, Céline BARIOZ, Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Cécile TOURNIER

Rapporteur : Eddie BREVALLE

En vertu des articles L 515.8 à L 515.12 du Code de l’environnement, la société PERRIER
TP a présenté en Préfecture un dossier visant l’institution de servitudes d’utilité publique
au  lieu-dit  Corbèges  et  Taches  situé  entre  la  Maison  d’arrêt  et  le  pôle  alimentaire,
parcelles AV 55 et AW 26-28-29-30-31-33-34-35-36-37-75-303.

Ces servitudes  sont  rendues nécessaires  par  un état  potentiellement  pollué  des  sols
faisant suite aux anciennes activités des carrières.

Elles consistent  en une série  de 12 prescriptions  s’appliquant  notamment  à de futurs
utilisateurs de ces terrains dans le cas probable d’un changement de leur affectation et
s’appliquent à différentes problématiques environnementales :

 type d’aménagement autorisé,
 modalité des changements d’usage,



 documentation sur l’état du sol,
 utilisation et surveillance des eaux souterraines,
 réalisation de travaux et gestion des terres excavées,
 gestion des eaux pluviales,
 aménagements paysagers et jardins,
 entretien du revêtement routier.

En outre, en cas de vente ou de mise à disposition à titre gratuit ou onéreux des terrains
concernés, les propriétaires seront tenus d’informer les acquéreurs ou les exploitants de
l’état du site et des restrictions d’usage qui auront été édictées.

La commission urbanisme du 11 septembre 2018 a émis  un avis  favorable  au projet
d'arrêté préfectoral à l'unanimité des présents.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 DONNE un avis favorable au projet d’arrêté préfectoral fixant le périmètre et les
servitudes d’utilité publique sur le site des carrières PERRIER TP.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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